
Le Maghreb est vraiment aujour-
d’hui bien plus qu’hier à l’ordre du
jour. Au plan politique, Tunisie,

Libye, Maroc connaissent de véritables
bouleversements et surtout l’apparition
de nouvelles forces politiques et proba-
blement de nouvelles orientations sur
lesquelles il y a, pour l’instant, bien peu
de certitudes. Peut-être pourrions-
nous nous aventurer à prédire
quelques similitudes dans les projets
de société qui vont se mettre en place
dans ces pays. Ces similitudes pour-
raient accélérer les démarches de rap-
prochement, pour ne pas dire d’intégra-
tion, au moins économiques, dans la
région sous réserve que le cas algérien
sorte du flou qui l’entoure actuellement
et que l’Algérie engage elle aussi son
processus de transformation politique
fait d'ouverture, d'alliance et de com-
promis entre les forces politiques en
présence sans qu’aucune ne puisse
s’installer comme force politique domi-
nante et encore moins comme centre
de gravité politique à l’instar de ce qui
se passe dans les autres pays de la
région soumis à des obligations d’éla-
boration de consensus. Peut-être pour-
rions-nous rêver à la réanimation de ce
vieux projet d’édification du Maghreb
arabe fait de transitions démocratiques,
de sociétés civiles dynamiques, de pro-
jets d’intégration économique par les
entrepreneurs nationaux eux-mêmes.

L’Union du Maghreb arabe plus
nécessaire que jamais

Lorsqu’on évoque l’Union du
Maghreb arabe (UMA) on pense surtout
au retard qu’enregistre la réalisation de
ce grand projet. Le projet de construc-
tion du Maghreb arabe date en effet de
1964 et la mise en place du Comité per-
manent de construction du Maghreb
(CPCM) - 45 ans après, le Maghreb
arabe n’est toujours pas réalisé. Ce ne
sont pourtant pas les peuples maghré-
bins qui refusent de construire cette
entité. Bien au contraire. En plus de ce

désir ardent des peuples maghrébins
pour ce projet, il y a aujourd’hui les
défis à relever qu’impose la mondialisa-
tion de l’économie et qui devrait pous-
ser les dirigeants maghrébins à plus de
volonté et de détermination. 

Alors pourquoi tout ce retard ?
On évoque généralement une

cause : les différends politiques entre
l’Algérie et le Maroc. Nous ne croyons
pas, quant à nous, qu’il y a là un obs-
tacle insurmontable. Il y avait des pro-
blèmes politiques entre la France et
l’Allemagne avant la construction de la
Communauté économique européenne.
Et des problèmes politiques autrement
plus aigus que ceux qui nous intéres-
sent ici. L’Union européenne s’est tout
de même construite. Et quelle réalisa-
tion !

Les peuples maghrébins avaient
pourtant repris espoir en 1989 lorsque
les dirigeants de leurs pays avaient
signé le traité de Marrakech le 17 février
1989, traité qui instituait l’Union du
Maghreb arabe.

Les peuples du Maghreb arabe sont
liés par une «communauté d’histoire,
de religion et de langue» et ont «des
aspirations profondes et fermes» à
«l’établissement d’une Union», rappelle
très justement le préambule du traité.
Quatre objectifs principaux ont été fixés
à l’Union du Maghreb arabe.

1/Consolider les rapports de frater-
nité qui lient les Etats membres et leurs
peuples.

2/ Réaliser le progrès et le bien-être
de leurs peuples et la défense de leurs
droits.

3/ Réaliser progressivement la libre
circulation des personnes, des ser-
vices, des marchandises et des capi-
taux entre les Etats membres.

4/ Adopter des politiques d’union
dans tous les domaines. En matière
économique, l’Union vise à assurer le
développement industriel agricole,
commercial des Etats membres.

Que dire de plus. Il nous suffit de
relever que les objectifs fixés sont tout
à fait conformes aux aspirations des
peuples maghrébins et ne peuvent que
les mobiliser pour la concrétisation du
projet. Dans le domaine économique, le
traité de Marrakech fixe la perspective
d’instituer progressivement une union
économique maghrébine entre les cinq
Etats membres. Il fixe les étapes de la
démarche : 

a/- l’institution d’une zone de libre-
échange avec le démantèlement de
l’ensemble des obstacles tarifaires et
non tarifaires au commerce entre les
Etats membres ;

b)- la mise en place de l’union doua-
nière qui institue un espace douanier
unifié avec un  tarif douanier commun
vis-à-vis du reste du monde ;

c)- la réalisation du marché com-
mun comme étape ultime qui consacre
l’intégration des économies maghré-
bines et la levée de toute restriction à la
circulation des facteurs de production
entre les pays membres.

La feuille de route est tracée, le pha-
sing est juste et peut être détaillé et pré-
cisé encore plus par les institutions pré-
vues par le traité : dans ses articles 8, 9
et 10.

L’Union comprend un conseil des
ministres des Affaires étrangères (art.
8), un comité chargé du suivi des
affaires de l’Union composée de
membres des gouvernements de cha-
cun des pays membres (1 représentant
par pays) (art. 9) et des commissions
ministérielles spécialisées instituées
par le Conseil présidentiel qui en définit
les compétences (art. 10).

Nous savons que le Conseil prési-
dentiel a créé quatre commissions
ministérielles spécialisées :

- la commission de la sécurité ali-
mentaire

- la commission de l’économie et
des finances

- la commission des infrastructures
de base

- la commission des ressources
humaines.

Il faut rappeler aussi que l’Union
«dispose d’un conseil consultatif com-
posé de vingt représentants par pays
choisis par les organes législatifs des
Etats membres».

Voilà ! Tout est là et l’UMA n’attend
plus que d’être réanimée. Il faut souli-
gner, hélas, que les cinq dirigeants de
l’UMA n’ont plus tenu de sommet
depuis 1994 (date à laquelle la frontière
entre l’Algérie et le Maroc a été fermée)
alors que le traité de Marrakech stipule
dans son article 5 : «Le Conseil prési-
dentiel de l’Union tient ses sessions
ordinaires une fois par an. Le Conseil
peut tenir des sessions extraordinaires
chaque fois que nécessaire.» Et l’article
6 précise : «Le Conseil présidentiel est
seul habilité à prendre des décisions.»

L’UMA existe depuis vingt et un ans
et n'a aucun bilan à présenter. Bien tris-
te record dans un contexte mondial for-
tement marqué par les regroupements
régionaux. Le volume des échanges
commerciaux intermaghrébins est tou-
jours «insignifiant (3% du commerce
global de chacun des pays). La Banque
maghrébine pour l’investissement et le
commerce extérieur (BMICE), dont le
siège est à Tunis, n’a toujours pas été
mise en service.

Le manque à gagner de cette non-
intégration économique maghrébine a
été évalué par des études sérieuses à
2,5% du PIB annuel total des cinq pays.
Mais là n’est pas l’essentiel du ratage.
Les pays du Maghreb ont tous cinq
grands problèmes qu’ils n’arrivent pas
encore à résoudre individuellement et
qu’ils pourront certainement vaincre
dans le cadre de l’Union.

1- Une croissance économique
molle qui n’arrive pas à bénéficier des
formidables potentialités de la région.

2- Une dépendance alimentaire de
plus en plus coûteuse et lourde à gérer.

3- Des importations de biens et ser-
vices qui n’arrêtent pas de gonfler.

4- Un chômage des jeunes sérieuse-
ment préoccupant.

Les dirigeants des pays maghrébins
savent tout cela. Ils savent aussi que la
réalisation de l’UMA est le chemin le
plus court pour relever ces défis.

Alors pourquoi ces retards ?
Certains «experts» prétendent que

le préalable à la réalisation du Maghreb
économique, le prérequis à la concréti-
sation du projet est la résolution des
problèmes politiques entre les parte-
naires et notamment ceux qui existent
entre Algériens et Marocains. Tant que
ces problèmes ne sont pas résolus,
point de Maghreb. Nous pensons pour
notre part que la prise en charge com-
mune et solidaire des défis écono-
miques de chacun des pays débouche-
ra inévitablement sur le règlement des
différends politiques. Lorsque les inté-
rêts économiques sont communs, les
différends politiques se réduisent. Les
exemples d’intégration économique
régionale dans le monde, et dont le
moindre n’est pas celui de l’Union euro-
péenne, confirment cette observation.
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Finalement, et après mûre réflexion et concertations intersecto-
rielles poussées, la pelouse du stade du 5-Juillet va être récupé-
rée par le …

… ministère de l’Agriculture ! 

Qu’il est loin le temps où Ali Benhadj, dit le Gnome vert, s’em-
pressait de promettre aux Algériens la foudre de changements radi-
caux dans leur vie avec l’arrivée du FIS au pouvoir, décrétait la
démocratie Kofr dans une mémorable interview au quotidien
Horizons (là, je fais de la chitta à mon patron, l’intervieweur du
nabot) et prédisait le califat dans l’année en cours. Aujourd’hui, l’in-
ternationale islamiste ringardise terriblement le FIS, Benhadj et son
comparse, Abassi Madani, dit le rouquin, dit aussi «passeport diplo-
matique». L’islamisme a évolué. L’islamisme politique. Il a appris à
ne plus faire peur. Il a intégré dans sa stratégie de ne surtout plus
faire peur. Au début, bien sûr. L’islamisme de Ghannouchi, de
Benkirane et des Frères musulmans d’Egypte est assurément prêt à
toutes les douceurs. N’a-t-on pas entendu le Tunisien promettre
qu’il ne touchera à aucun bikini ? Je le crois aisément. Le Marocain
aussi s’est empressé d’aligner les gages de «rassurage» envers
l’Union européenne et les principales capitales occidentales. Il n’est
pas, dès lors, innocent d’entendre, en réaction, l’ambassadeur de
France à Alger déclarer benoîtement : «Les islamistes au pouvoir
ne nous font pas peur.» Evidemment ! La peur a été désactivée
purement et simplement du logiciel de prise du pouvoir par l’entris-

me intégriste. Les frères à poils iront très loin dans leurs promesses
de ne pas trop secouer le cocotier. Ils seront les premiers à dénon-
cer les atteintes aux libertés. Ils s’empresseront de présenter leurs
vœux aux autres religions minoritaires lors des fêtes et des dates
sacrées. Ils jureront que «qui a bu, boira et pourra continuer de
boire». Ils n’approcheront pas à moins de 69 kilomètres du dossier
«quota des femmes» ainsi que de celui de la mixité. Rien de tout
cela ! Conditionnés par nos vingt années de lutte contre le FIS et
ses produits dérivés, nous les attendons sur le terrain de l’outrance
et de l’agressivité, ils nous font la nique ! Rien ! Nous ne les trou-
verons pas sur ce terrain-là. Parce qu’eux ont évolué, et nous, pas !
Pendant que nous nous postons aux abords des places des Martyrs
et du 1er-Mai, dans l’espoir de les voir fauter en les occupant ou en
les transformant en «marchés islamiques», eux, en costume-crava-
te, entrent. Entrent encore plus dans la République. Pénètrent.
Pénètrent encore et encore dans les rouages. Forent. Forent encore
plus loin dans les fondements de la Dawla. Ils s’installent, tout sim-
plement. Pas pour un bivouac. Pas pour un pique-nique. Pas pour
une sortie récréative. Non ! Ils s’installent dans la durée. En sou-
riant au voisinage de toutes leurs dents blanchies au siwak. Ensuite,
vachement ensuite, après, vachement après, le temps des sourires
sera terminé. Mais il sera alors très difficile d’emmener le loup chez
le dentiste pour lui raboter les canines. Le coup du dentiste, on ne
peut pas le leur faire à chaque fois, n’est-ce pas ? Je fume du thé et
je reste éveillé, le cauchemar continue.
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Eux ont évolué ! Nous, pas du tout !POUSSE AVEC EUX !
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